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LYCEE Albert CALMETTE – Nice 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

 

Objet : Location et maintenance de matériels de reprographie  
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1- Objet du marché et définition des besoins 
Ce marché porte sur la location et la maintenance de matériel de reprographie numériques connectés au Lycée Albert Calmette. 

 

La prestation comprend : 

 

 L’installation et la connexion aux réseaux de matériel numériques ; 

 La location proprement dite des matériels désignés ; 

 La maintenance des matériels dans les conditions décrites par le marché ; 

 L’enlèvement du matériel à l’issue du marché 

 La formation des personnels de l’établissement habilités à utiliser le matériel ; 

 La fourniture de la documentation commerciale et technique, en langue française, et relative aux appareils mis en location ainsi que leurs gammes 

d’accessoires. 

 

2- Durée du marché et expression des besoins techniques 
La durée du présent marché est conclu pour une période de 4 ans (48 mois) à compter de la livraison du matériel, renouvelable pour 1 an. Il s’agit d’un lot unique 

pour des matériels ou solutions numériques de capacité professionnelle couleur pour deux d’entre eux et de capacité professionnelle noir et blanc pour les autres. 

Les caractéristiques principales et les performances attendues de ces appareils doivent permettre de répondre aux besoins de l’établissement. 

L’offre devra être réalisée en matériel neuf uniquement (pas de matériel reconditionné) adapté aux différents critères et pour la durée du marché (48 mois). Ils 

devront être compatibles avec le réseau de l’établissement. 

Le nombre de copies est donné à titre indicatif pour permettre au soumissionnaire d’ajuster au mieux son offre mais ne saurait engager l’établissement. 
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3-  Détails des besoins techniques 

 

Caractéristiques en fonction des lieux de localisation 

 

LIEU 

D’IMPLANTATION 

NBRE 

COPIES/MN 

NBRE 

COPIES 

ANNUEL 

CHARGEUR DE 

DOCUMENTS 

ALIMENTATION 

PAPIER 

COPIES et IMPRESSIONS 

COULEUR ; N/B 
Module de finition 

FONCTION 

SCANNER 

COULEUR 

PORT 

USB 

CONNEXION RESEAU 

INFORMATIQUE 

VIE SCOLAIRE Min 20PPM 

9 000 

Copies N/B 

16 000 

Copies 

couleurs 

Chargeur 500 pages 

 Scanner grande 

capacité 

Lecture du Recto-Verso 

en un seul Passage 

A4 –A3 

Au moins 

550 feuilles à poste 

2 chargeurs 

 

Qualité d’impression 

requise :    1200x1200 dpi 

 

N/B et couleurs 

Tri + Agrafage Auto 

Module externe avec différentes 

possibilité d’agraphage 

 

OUI OUI 

Codes utilisateurs 

Fonction imprimante 

réseau 

Scanner Couleur réseau 

Impression suspendue 

Impression sécurisée 

BTS Min 30 PPM 
23 000 

Copies N/B 

Chargeur 500 pages  

Scanner grande 

capacité 

Lecture du Recto-Verso 

en un seul Passage 

A4 –A3 

Au moins 

550 feuilles à poste 

2 chargeurs 

 

Qualité d’impression 

requise :    1200x1200 dpi 

 

N/B 

 OUI OUI 

Codes utilisateurs 

Fonction imprimante 

réseau 

Scanner Couleur réseau 

Impression suspendue 

Impression sécurisée 

 

4- Description des besoins concernant la maintenance 

Le matériel devra être maintenu en parfait état de fonctionnement durant la durée du contrat soit 4ans. 

Le contrat devra inclure : 

 L’accès à une hotline téléphonique dans le département et la désignation d’un référent technique pour l’établissement ; 
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 La maintenance sur site incluant les frais de déplacement, les pièces d’origine constructeur (pas de compatible) et la main d’œuvre ; 

 Le remplacement des appareils hors d’usage par un appareil identique ou supérieur ; 

 La fourniture des consommables. 

 

La maintenance préventive : 

La maintenance préventive couvrira toutes les opérations de vérification, contrôle de test, de réglages, d’entretien courant et le remplacement des pièces d’usure 

courante permettant au matériel loué d’être utilisé. 

Les délais d’intervention devront être précisés dans l’offre en référence à l’article 11 du CCAP. 

 

5- Présentation de la réponse détaillée 

 
Chaque fonctionnalité de ce CCTP devra faire l’objet d’une réponse précise de la part du fournisseur qui indiquera dans sa proposition si les fonctionnalités existent 

ou non. 

 

 

 

 


